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Date : le 9 février 2022 
 
Titre : Amélioration de l’aire de jeux du pour l’ambassade du Canada en Chine 
 
Numéro de l’avis d’appel d’offres : 22-204379 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Le texte ci-dessous complète et/ou remplace le document de sollicitation. Cet addenda fait partie des 
documents contractuels ; il doit être relié aux autres parties et lu et interprété à la lumière de ces dernières. Tout 
changement apporté au coût des travaux en raison de cet addenda doit être inclus dans la proposition de prix. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Addenda #2 

 
1. Partie « III » - Formule de soumission, a article FS1 :  
 
SUPPRIMER :  
 

Article Description 

1 Toutes les 11 structures requises, comme spécifié dans l’EDT 

2 Ensemble de plan de conception et construction 

3 Mise en service et certification du site 

4 Livraison d'équipements tels que spécifiés dans l’EDT 

SOUS TOTAL 
(en accordance avec 3.2) 

(Ce montant sera utilisé pour déterminer le soumissionnaire gagnant.): 

 

TAXES : 
(en accordance avec 3.3) 

 

PRIX TOTAL:  

 
INSÉRER :  
 

Article Description 

1 Toutes les 10 structures requises, comme spécifié dans l’EDT 

2 Ensemble de plan de conception et construction 

3 Mise en service et certification du site 

4 Livraison d'équipements tels que spécifiés dans l’EDT 

SOUS TOTAL 
(en accordance avec 3.2) 

(Ce montant sera utilisé pour déterminer le soumissionnaire gagnant.): 

 

TAXES : 
(en accordance avec 3.3) 

 

PRIX TOTAL:  

 
2. Annexe « A » - Énoncé des travaux, au « Taches » premier point : 
 
SUPPRIMER :  
 

o Un (1) carrousel avec minimum 4 sièges/places ; 
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Toutes les autres conditions et exigences demeurent inchangées. 


